Conclusions du Conseil de l’UE sur les autorités locales comme acteurs du développement

Les conclusions du Conseil sur les autorités locales, adoptées le 11 Novembre 2008, souligne l’importance du rôle des autorités locales dans les pays en développement dans la gouvernance démocratique locale et la mise à disposition des services de base à la population. Le Conseil reconnaît que les autorités locales occupent désormais une place importante parmi les acteurs des politiques de développement. Il apprécie le rôle croissant qu’elles jouent dans le développement de la démocratie locale, la lutte contre la pauvreté et la réalisation des OMD. En guise de suivi, le Conseil invite la Commission et les Etats membres à consulter, en tant que de besoin, les autorités locales des pays en développement dans la préparation de la programmation des instruments concourant à l’aide au développement, y compris le programme thématique ‘Acteurs non étatiques et autorités locales dans le développement’.

http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/en/gena/103954.pdf 

